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Communiqué de presse 

 
 

Tourisme et biodiversité 
 

Vers un renouvellement de la stratégie tourisme (2026-2030) 
et 

un partenariat renforcé avec les accompagnateurs en montagne 
 
 

Ce 27 avril, la commission Tourisme du Parc national de la Vanoise a réuni plus de 25 acteurs du 
territoire et a approuvé les grands principes du projet de stratégie tourisme 2026-2030 du Parc.  
À l’issue de la séance, une nouvelle convention de partenariat a été également signée pour 5 ans entre 
le Parc et le Syndicat national des accompagnateurs en montagne. Un engagement mutuel qui vient 
renforcer une coopération de longue date. 

 
Vers un renouvellement de la stratégie tourisme du Parc national de la Vanoise  
 
Le Parc national de la Vanoise poursuit le renouvellement de sa stratégie tourisme pour la période 2026-
2030. Dans un contexte marqué par l’évolution des pratiques de loisirs, les effets du changement 
climatique et la nécessité de mieux concilier attractivité et préservation, le Parc réaffirme une ambition 
claire : faire de la biodiversité la boussole de son action touristique. 
 

Issue d’une large concertation associant professionnels, gardiens de refuge, associations, partenaires 
institutionnels et équipes du Parc, cette nouvelle stratégie s’inscrit dans la continuité du travail engagé 
depuis 2022. Elle vise à consolider les acquis tout en répondant aux nouveaux enjeux du territoire. 
 

Trois grandes orientations structureront l’action du Parc ces prochaines années : 

• Mieux connaître et maîtriser la fréquentation touristique afin de préserver les espaces naturels 
les plus sensibles ;  

• Accompagner une offre touristique exemplaire et résiliente, aux côtés des acteurs du territoire ;  
• Faire de l’accueil des visiteurs un levier de sensibilisation et de transformation des 

comportements, grâce à une expérience de nature accessible à tous.  
 

Parmi les priorités figurent notamment la transition écologique des refuges, le réseau des sentiers, le 
développement des portes de Parc, le renforcement des partenariats locaux et la promotion de 
l’écomobilité pour la randonnée. 
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Présentée le 27 avril, lors de la réunion annuelle de la Commission tourisme Envie de Vanoise, en 
présence de Nathalie Furbeyre et Guy Chaumereuil, administrateurs du Parc et co-pilotes de la 
commission, cette proposition stratégique a reçu un accueil positif et a été approuvée dans ses grands 
principes. Elle sera soumise au conseil d’administration de l’établissement en juin prochain pour 
validation.  

De g. à d. : Cyriel Tonin, président du Syndicat national des accompagnateurs en montagne de Savoie, 
Rozenn Hars, présidente du CA du PNV, Xavier Eudes, directeur du PNV et Alain Peker,  

accompagnateur en montagne, membre du réseau Relais Envie de Vanoise

Un partenariat renforcé avec les accompagnateurs en montagne 

À travers une convention de partenariat de 5 ans, le Syndicat national des accompagnateurs en 
montagne (SNAM) et le Parc national de la Vanoise veulent mettre en œuvre des projets communs 
contribuant à la valorisation et à la préservation du territoire du Parc.  

En partageant la conviction qu’une nature préservée est un atout essentiel pour le territoire, ils 
souhaitent promouvoir un modèle de développement touristique responsable et de qualité, avec pour 
objectifs : 

• Accueillir et sensibiliser le public à la richesse et à la fragilité de la montagne
• Promouvoir des pratiques de pleine nature respectueuses de l’environnement et des valeurs du

Parc
• Valoriser le patrimoine naturel, paysager et culturel tout en le préservant
• Contribuer à la montée en compétences des acteurs du territoire
• Favoriser la transition écologique et l’adaptation des pratiques face au changement climatique

Les champs de coopération identifiés comprennent notamment : 

• La connaissance de la fréquentation et les activités de pleine nature en montagne
• La médiation, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement
• La communication et la transmission des bonnes pratiques auprès des accompagnateurs en

montagne et de leurs clients
• La participation aux commissions et groupes de travail du Parc (tourisme, activités de pleine

nature, etc.)
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Une dynamique territoriale portée par Envie de Vanoise 
 
 

Cette convention s’inscrit dans la dynamique Envie de Vanoise portée par le Parc 
national et qui vise à fédérer les forces vives du territoire autour de projets 
partagés.  
 
Envie de Vanoise traduit une volonté commune de coconstruire des solutions 
adaptées aux enjeux de fréquentation, de préservation de la biodiversité et 

d’adaptation au changement climatique, tout en valorisant le lien entre l’homme 
et la montagne. 

 
Plus d’infos sur Envie de Vanoise 
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